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" Ces Sœurs de Charité, a-t-il dit, ce sont elles qui ont le plus
contribué à faire respecter, à faire aimer, à faire vénérer le nom
Français en Orient

"On a dit tout à l'heure qu'elles représentent les intérêts reli-
gieux et non des intérêts français; on ignore donc comment on
les appelle là-bas : on les appelle les Soeurs françaises, les filles de
la France."

En effet, ajoute un écrivain, les Turcs fanatiques,les Circassiens,
les Persans farouches, les sultans eux-mêmes ont remercié les ser-
vantes de Saint-Vincent-de-Paul de leur sublime dévouement, et,
lors des effroyables massacres en Syrie, les égorgeurs s'arrêtèrent
au seuil de la maison des Sours.

" Ne touchez pas, disaient-ils, à cette maison de l'humanité, de
la charité : c'est là que l'on soigne les nialades et les blessés sans
rechercher d'où ils viennent ni qui ils sont."

CZONFLIT ENTRE LES EVŠQUEs ET LE GOUVERNEMENT FRANÇAIS AU SUJET

DE LA 'UBLICATION D UN DÉCRET DE LA S. CONGRÉGATION

DE L'INDEX.

Il y à quelque temps la Sacrée Congrégation de l'Index a con-
damné quatre ouvrages publiés en France et spécialement destinés
à l'éducation. Quels livres, en effet, peuvent produire plus de rava-
ges que les livres classiques s'ils contiennent des propositions con-
traires à la doctrine que Notre-Seigneur Jésus-Christ nous a révélée?
Aussi ne'doit-on pas s'étonner que-la Sacrée Congrégation se soit em-
pressée de condamner ces manuels d'instruction civique où tant
de bons esprits avaient déjà relevé de si nombreuses erreurs doc-
trinales et tant de haine contre l'Eglise et ses institutions.

Dès la réreption de cette condamnation les évêques se sont em-
pressés de la porter à la connaissance de leurs diocésains.
Un des premiers, Mgr l'évêque d'Annecy (Haute-Savoie) l'a publié

solennellement danz une lettre pastorale dont nous citons la fin :
" Notre saint-père le Pape a ordonné d'inscrire, sur le tableau

des livres que les fidèles catholiques ne peuvent point lire, les
quatre ouvrages qui suivent:

Instruction morale et civique, l'Homme, le citoyen, à l'usage de
l'enseignement primaire, par Jules Steeg ;

"Eléments d'instruction morale et civique, par Gabriel Compayré;
Instruction morale et civique des jeunes filles, par Mme Henri

Gréville ;
L'instruction civique à l'école, par Paul Bert.
Les conséquences de la condamnation portée par le souverain

Pontife sont celles-ci :


